




 

 

 

 

  

  

61
ème

 CONGRES DEPARTEMENTAL 
SECTEUR DE MONTLUCON – 15 NOVEMBRE 2025 

Centre culturel Albert Poncet 

335, Bld Victor Hugo – 03410 DOMERAT 

 

MOT DE BIENVENUE DE LA PRESIDENTE 

 

Bonjour à toutes et tous, 

Monsieur Pascal CHIRAND, Président du Comité Régional Pétanque et Jeu 

Provençal, excusé, 

Mesdames et Messieurs Les Membres du Comité Départemental Pétanque et Jeu 

Provençal ALLIER, (M. Alexis JEANNEY Absent excusé), 

Madame Josiane MOLES, Présidente du Comité Départemental du CANTAL, 

Monsieur Richard PAPON, Président du Comité Départemental du PUY DE 

DOME, 

Monsieur  François MONIER, Président du Comité Départemental de la HAUTE-

LOIRE, excusé 

Madame Pascale LESCURAT, Maire de DOMERAT, 

Monsieur Patrick DUFLOUX, Adjoint au Maire et Responsable des Sports de 

DOMERAT, 

Messieurs Luc BARRE et Fabrice REDON, correspondants du journal « La 

Montagne »,  

Mesdames et Messieurs Les Présidents de Clubs, 

Bienvenue à Domérat pour notre 61ème Congrès Départemental et merci de votre 

présence. 
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Située en plein centre de la France, au Nord-Ouest du département de l’Allier 

et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la Ville de DOMERAT se trouve à la 

croisée des chemins. A 3h30’ de PARIS et à 1h15’ de BOURGES et CLERMONT-

FERRAND, elle est reliée d’Est en Ouest par l’A79 (ancienne RCEA) et du Nord au 

Sud par l’A71. 

Je remercie Monsieur Arnaud MAISONNEUVE, Président de la Pétanque 

Domératoise, Madame Pascale LESCURAT, Maire de Domérat, Monsieur Patrick 

DUFLOUX, Adjoint et Responsable des Sports et toutes leurs équipes pour leur 

investissement à organiser notre Congrès et pour nous recevoir dans de bonnes 

conditions à DOMERAT, plus particulièrement dans ce Centre Culturel Albert 

Poncet. 

C’est un immense honneur pour moi de vous accueillir en tant que 

Présidente élue depuis novembre 2024 et je suis très fière de représenter ce 

Comité en tant que première femme du CD03. 

Notre première année de nouveau « Comité » s’achève et elle n’a pas été de 

tout repos. Oh je sais ! Il y a des imperfections comme souvent. Pourtant, malgré 

les difficultés, les critiques, les sempiternels « y a qu’à », « faut qu’on », les 

membres du Comité et moi-même, nous avons construit notre programme 2024-

2025 avec nos nouvelles idées et nous allons continuer à œuvrer dans ce sens 

avec de futurs projets pour les années à venir. 

La critique est facile quand on n’a pas la peine de le faire ! Nous sommes ici 

tous dirigeants bénévoles, nous connaissons tous la difficulté de mener des projets, 

de gérer nos associations, les relations humaines et les égos. Il en faut de la 

détermination et de l’endurance pour défendre ses convictions ! 



Cette année, j’ai eu l’honneur à plusieurs reprises, de venir dans vos clubs 

soit pour jouer, soit pour remettre des récompenses ou trophées, soit en tant que 

déléguée. Bien entendu, je ne suis pas allée chez tout le monde car vous êtes 

nombreux et mon emploi du temps ne me permet pas d’être partout mais je vais 

continuer à essayer de passer vous voir chaque fois que vous me le demanderez. 

Lors de mes visites, j’ai remarqué que la tenue sportive des joueurs n’était pas de 

mise, particulièrement sur les concours départementaux. Où sont vos maillots de 

clubs ? N’avez-vous pas la fierté de représenter votre club lors de ces concours, au 

point de venir en simple jean’s et tee-shirt quand ce n’est pas en « marcel » ? 

Certains joueurs se disant compétiteurs refusent de se rendre au 

championnat AURA sous prétexte que ce n’est pas assez valorisant pour eux, il 

n’est pas besoin de vous dire que ceux-ci n’ont pas ma sympathie, alors que 

d’autres tellement heureux d’être sélectionnés se dépêchent de monter dans la 

voiture pour être sûr de ne pas rester sur le parking !! Expliquez-moi pourquoi c’est 

si dévalorisant d’aller à l’AURA ? Avez-vous seulement une réponse ? Où est votre 

âme de soi-disant sportif  ?? 

N’oubliez pas que la pétanque est une discipline sportive, que les tongs, le 

ricard et Marseille sont révolus. Ce n’est ni une école maternelle, ni une colonie de 

vacance mais un sport avec des règles et de la discipline. Visiblement ce n’est pas 

acquis chez beaucoup de licenciés. C’est un sport de précision, excellent pour la 

santé et le moral. Il est urgent de changer vos attitudes. Alors Mesdames et 

Messieurs les Présidents de clubs, je compte sur vous pour faire passer le 

message à tous vos licenciés et particulièrement aux réfractaires du règlement 

administratif et sportif. Dites-vous bien que l’année 2026 sera marquée par des 

changements et particulièrement sur certains comportements (tenue non homogène 

aux championnats ; disqualification sur le champ, visite surprise sur certains 

championnats, contrôle d’alcoolémie et bien d’autres encore). 



 

J’ai eu la chance cette année de me rendre sur les Championnats de France ou 

Championnats des Clubs et croyez-moi l’esprit sportif des joueurs a une toute autre 

vision !! Celle de vrais compétiteurs, avec l’âme d’un compétiteur et surtout la volonté de 

gagner et de faire exploser leur joie lors d’une victoire comme moi et ça c’est du sport !!! 

Quelle fierté d'avoir rencontré un champion de France Auvergnat d'une gentillesse 

extraordinaire et d'une grande simplicité.  

L’année 2025 va prendre fin et 2026 pointe le bout de son nez. Voilà en quelques 

mots, mon discours de bienvenue et d’ouverture du 61ème Congrès Départemental. 

Je vais terminer mon allocution en vous souhaitant d’excellentes fêtes de fin 

d’année avec un peu d’avance. Prenez soin de vous et de vos proches. Savourez tous les 

bons moments qui s’offrent à vous. Respectez les règles, soyez des sportifs et des vrais, 

soyez bienveillants, arrêtez de « rouscailler » pour un rien et laissez les membres du 

Comité faire leur travail du mieux qu’ils pourront. 

Merci pour votre attention et bon congrès. 

Avant de poursuivre l’ordre du jour de ce Congrès, j’aimerais que nous nous 

levions afin d’observer une minute de silence en hommage à tous nos licenciés partis bien 

trop tôt. 

Merci à toutes et tous. 

 
         Hélène BERTIN 

          

Présidente du CD03.    

                  

 

 



La Présidente donne la parole à Madame LESCURAT, maire de

DOMERAT qui salue la présence de tous, elle est très heureuse

d’accueillir ce Congrès Départemental sur sa commune qui compte 25

associations sportives.

Elle félicite le club de la pétanque Domératoise dont les équipes

ont obtenu de très bons résultats et font rayonner le territoire et

souhaite un bon Congrès à tous.

Hélène BERTIN rappelle ensuite qu’il manque deux membres au

sein du Comité Départemental et qu’il y a eu appel à candidature

comme le stipulent les statuts.

Quatre candidats ont envoyé leur candidature. Ils sont appelés

un à un afin de se présenter à l’Assemblée :

 Monsieur Guy-Noël CHEVALLIER ;

 Madame Noëlle GIRY ;

 Monsieur Nicolas HERMANN ;

 Monsieur Bernard MANTIN.

L’élection aura lieu après le rapport de la Trésorière.
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 DOMERAT 

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025 

 

RAPPORT MORAL ET SPORTIF DE LA 

SECRETAIRE GENERALE DU COMITE DEPARTEMENTAL 

 

Bonjour à toutes et tous, 

Nous voilà réunis dans cette belle salle de DOMERAT pour faire le bilan de l’année 2024-

2025 qui  arrive déjà à sa fin, année qui est passée très vite, bien remplie par tous les 

évènements sportifs qui gravitent autour de la pétanque. 

Avant toutes choses, je remercie toutes celles et ceux qui m’avez renouvelé votre 

confiance lors de l’élection de novembre dernier.  

Début d’un nouveau mandat, nouvelle Présidente, nouveaux collègues, une bonne équipe 

avec la parité où chacune et chacun s’est investi dans les différentes commissions. 

Début de mandat qui a été marqué également par le déménagement que  nous avons dû 

faire comme vous le savez un peu dans l’urgence et notre installation dans l’enceinte de la base 

militaire de Varennes/Allier. Il a fallu retrouver nos marques dans des bureaux certes tout neufs 

mais avec des contraintes pour lesquelles nous avons encore du mal à nous adapter. 

Maintenant comme de coutume, je vais faire le point sur les effectifs et les résultats de 

notre département. 

En 2025, 103 clubs étaient répartis sur les 4 Secteurs.  19 pour le secteur du Centre-Allier, 

21 pour Montluçon, 30 pour Moulins et 33 pour le secteur de Vichy. Nous venons de 
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faire l’affiliation de deux nouveaux clubs sur le secteur de Montluçon, « les Copains du 

Diénat » et « La Pétanque Lavaultoise », un nouveau également sur le secteur Centre Allier « le 

SCSP Saint-Pourçain Pétanque », un autre va probablement se créer dans ce même secteur. 

En contre-partie arrêt de 2 clubs, « La Pétanque Gannatoise » sur le secteur de Vichy et « la 

Pétanque Chareilloise » sur le secteur Centre Allier. 

Cette année le nombre de licenciés a considérablement augmenté puisque nous sommes 

à 4 807 contre 4 609 en 2024, pratiquement 200 de plus. Les féminines sont également plus 

nombreuses,  911 soit 62 de plus qu’en 2024, toutes catégories confondues, plus de jeunes 

aussi, 196 contre 180  l’an dernier également toutes catégories. L’augmentation se retrouve au 

niveau de la région Auvergne-Rhône-Alpes puisqu’elle compte  48 566 licenciés soit un peu 

plus de 2 000 qu’en 2024, l’ALLIER se classe toujours en 6ème position sur les 12 départements 

de l’AURA. 

Je vais maintenant vous donner les résultats sportifs : 

CHAMPIONNATS D’ALLIER 2025 : 

 Championnat Départemental Doublette Jeune le Dimanche 9 Mars à Moulins : 

- Champions d'Allier Doublette Juniors : Marilou PETIT (Cochonnet 

Bressollois) et Yliann DUMONTET (Pétanque Lampier Estivareilles). 

- Vice-Champions d'Allier Doublette Juniors : Anaïs LAMOUREUX  et Kylian 

DECLERCQ (Villeneuve Pétanque). 

- Champions d'Allier Doublette Cadets : Baptiste BONNEVILLE et Esteban 

SAINT-PAUL (EDPJP Montluçon). 

- Vice-Champions d'Allier Doublette Cadets : Esteban MASSCHELEIN (AS 

Pétanque Yzeure) et Nathan BOCHARD (Saint-Félix Pétanque). 

- Champions d'Allier Doublette Minimes : Timéo GOZARD et Lucas 

PAILHERET (EDPJP Montluçon). 

- Vice-Champions d'Allier Doublette Minimes : Aaron AMIOT et Aïlan 

JOUANIN (EDPJP Montluçon). 

 Championnat  Départemental  Triplette  Promotion, le Dimanche 23 Mars à 

l’ASPTT Moulins : 

- Champions : Quentin LAVIGNON, Adriano FTULISIAK et Jean-Marc 

PIOVARCI (Pétanque Ménulphienne). 

- Vice-champions : Mickael BOURACHOT, Pierre CHAUFFRIAS et Pascal 

LACOMBE (Pétanque Bellerivoise). 

 



 Championnat Départemental Doublette Féminin  le Dimanche 30 Mars  à  

Bellerive : 

- Championnes : Géraldine GROSOS et Faniry RASAKAMANANTSOA 

(Pétanque Bellerivoise). 

- Vice-championnes : Patricia LATIL et Cécile LURAT (AS Montmarault 

Pétanque). 

 Championnat Départemental Tête-à-tête Masculin le Dimanche 30 Mars  à  

Bellerive : 

- Champion : Frédéric PAILHERET (Pétanque Domératoise). 

- Vice-champion : Gaël DJEMAH (Villeneuve Pétanque). 

 Championnat Départemental Doublette Mixte, le Dimanche 6 Avril à BCF 

Montluçon (Les Marais) : 

- Champions : Alexandra CHARPIN et Romain REGALDO (Pétanque 

Cussétoise). 

- Vice-champions : Géraldine GROSOS et Patrick CHAUDAGNE 

(Pétanque Bellerivoise). 

 Championnat Départemental Triplette Jeune,  le Dimanche 13 avril au BCF de 

Montluçon : 

- Champions d'Allier Triplette Juniors : Marilou PETIT (Cochonnet 

Bressollois), Ethan CHAUMETON (Pétanque Désertines) et Yliann 

DUMONTET (Pétanque Lampier Estivareilles). 

- Vice-Champions d'Allier Triplette Juniors : Ethan ANTIGNAC (A.S. 

Yzeure Pétanque), Léon MAZZELLI (St-Félix Pétanque) et Kaiss GOMES 

DUARTE (ASPTT Moulins Pétanque). 

- Champions d'Allier Triplette Cadets : Esteban MASSCHELEIN (AS 

Yzeure Pétanque), Nathan BOCHARD (St-Félix Pétanque) et Medhi 

MULLER (Pétanque Lurcyquoise). 

- Vice-Champions d'Allier Triplette Cadets : Mathieu PICOT (AS Yzeure 

Pétanque), Elisa GUILLET (AS Montmarault Pétanque) et Louise 

LACHAUD (AS Mercy Pétanque). 

- Champions d'Allier Triplette Minimes : Lenny ROBERT (AS Yzeure 

Pétanque), Louka BOCHARD et Evan GRIFFET (St-Félix Pétanque) ; 

- Vice-Champions d'Allier Triplette Minimes : Timéo GOZARD, Lucas 

PAILHERET et Aaron AMIOT (EDPJP Montluçon). 

 Championnat Départemental Tir de précision Junior le Dimanche 13 avril au 

BCF de Montluçon : 

- Champion : Kylian DECLERCQ (Villeneuve Pétanque) 
- Vice-champion : Nathan MASSELIN (EDPJP Montluçon). 

- Championne : Marilou PETIT (Cochonnet Bressollois) 
- Vice-Championne : Lindsay COULETTE (Pétanque Trongétoise). 

 
 



 Championnat Départemental Triplette Vétéran  le Jeudi 17 avril à Ygrande : 

- Champions : Gérard BLANCHET, Claude BILLAUD et Robert TANTAUD 

‘Pétanque Cussétoise). 

- Vice-champions : Jean-Louis SALOMON, Gérard CAMPREDON et Serge 

CAJAT (Pétanque St-Germanoise). 

 Championnat Départemental Doublette Provençal le Dimanche 20 Avril  à 

Tronget : 

- Champions : Léo BERNARD et Ryan CARAY (Pétanque Domératoise). 

- Vice-champions : Gilles DARABASZ et Philippe BERNARD (Pétanque 

Domératoise). 

 Championnat Départemental Tête-à-Tête Jeunes le Dimanche 20 Avril à Yzeure :  

- Champion d'Allier Tête-à-Tête Junior : Kylian DECLERCQ (Villeneuve 
Pétanque). 

- Vice-Champion d'Allier Tête-à-Tête Junior : Yliann DUMONTET 
(Pétanque Lampier Estivareilles). 

 
- Champion d'Allier Tête-à-Tête Cadet : Alexandre GILBERT (AS Yzeure 

Pétanque). 
- Vice-Champion d'Allier Tête-à-Tête Cadet : Esteban MASSCHELEIN (AS 

Pétanque Yzeure). 

- Champion d'Allier Tête-à-Tête Minime : Lucas PAILHERET (EDPJP 
Montluçon). 

- Vice-Champion d'Allier Tête-à-Tête Minime : Ethan COGNET (St-Félix 
Pétanque). 

 
 Championnat Départemental Triplette Provençal le Dimanche 27 Avril à 

Bellerive : 

- Champions : Léo BERNARD, Philippe BERNARD et Ryan CARAY 

(Pétanque Domératoise). 

- Vice-champions : Sébastien PINEAU, Anthony BESSON et Anthony 

MOULIN (Pétanque Bellerivoise). 

 Championnat Départemental Triplette Masculin le Dimanche 4 Mai  à Trevol : 

- Champions : Frédéric PAILHERET, David LALEUF et Jimmy REINARD 

(Pétanque Domératoise). 

- Vice-champions : Romain REGALDO, Romain FERNANDES et Philippe 

JANIOT (Pétanque Cussétoise). 

 Championnat Départemental Triplette Féminin  le Dimanche 4 Mai  à La 

Moulinoise : 

- Championnes : Emilie PLANE, Sophie JOLIVET et Jocelyne MONIER-

RAMBERT (Club Sportif Cosnois). 

- Vice-championnes : Nadine SALIGNAT, Sophie BARBIER et Blandine 

CARON (Lusigny Pétanque). 

 



 Championnat Départemental Triplette Mixte le Dimanche 11 Mai au BCF de 

Montluçon (Désertines) : 

- Champions : Stéphanie DUVERGER, Gaël DJEMAH et Sébastien 

SINGERY (Villeneuve Pétanque). 

- Vice-champions : Géraldine GROSOS, Patrick CHAUDAGNE et Benoît 

MONTCHARMONT (Pétanque Bellerivoise). 

 Championnat Départemental Doublette Masculin le Dimanche 18 Mai à 

Ygrande : 

- Champions : Léo BERNARD et Ryan CARAY (Pétanque Domératoise). 

- Vice-champions : Bastien BUGNON et Dominique BIDET (Pétanque 

Moulinoise). 

 Championnat Départemental Tête-à-Tête Féminin le Dimanche 18 Mai à BCF de 

Montluçon (L’Abattoir) : 

- Championne : Sabrina BINDA (Pétanque Montbeugnoise). 

- Vice-Championne : Sophie JOLIVET (Club Sporting Cosnois). 

 

CHAMPIONNATS AURA 2025 : 

 A  SAINT-ROMANS (38) 24 & 25 mai pour le Triplette Provençal, l’équipe de 

CUSSET a perdu en ¼ de finale et l’équipe de BELLERIVE a perdu après la sortie de 

poule. 

 A PIERREFORT (15) du 29 mai au 1er juin : 

 

En Triplette Masculin, l’équipe de LA MOULINOISE et les 2 équipes de CUSSET 

ont perdu en barrage. 

En Triplette Féminin : l’équipe de LUSIGNY a perdu ses 2 parties, celle de 

CINDRE a perdu en barrage et la triplette de VILLENEUVE a perdu en 8ème de finale. 

En Triplette Vétéran : Les 2 équipes de BELLERIVE ont perdu en barrage mais 

l’équipe de CHATEL-DE-NEUVRE a fait un beau parcours en s’inclinant en ¼ de finale et 

loupant d’une marche la qualification pour le Championnat de France. 

En Doublette Mixte : L’équipe de BELLERIVE a perdu ses 2 parties, les équipes 

de DEUX-CHAISES et de DOYET/BEZENET ont perdu en barrage. 

En Triplette Mixte : L’équipe de BRESSOLLES a perdu ses 2 parties, l’équipe de 

BELLERIVE s’est inclinée en ¼ de finale. Par contre la Triplette de DOMERAT a perdu 

en ½ finale mais s’est qualifiée pour le Championnat de France à BERGERAC. 

 

 A ROMANS/ISERE (26) du 6 au 9 juin : 

 

Tir de Précision Senior Masculin et Féminin : De belles performances puisque Romain 

REGALDO de la pétanque CUSSETOISE est champion AURA 



en terminant 1er, de même que Sabrina BINDA de la Pétanque 

MONTBEUGNOISE qui est vice-championne.  Qualifiés pour le France à BOURG-

ST-MAURICE ils se sont classés respectivement 8ème et 13ème au 1er tour, puis 10ème 

et 18ème au repêchage. 

En Doublette Masculin : L’équipe de VICHY RHUE a perdu en barrage, l’équipe 

de LA MOULINOISE a perdu en 8ème et la doublette de CUSSET a perdu en ¼ de finale. 

Au Tête-Tête Féminin : La joueuse de VILLENEUVE a perdu ses 2 parties, celle 

de COSNE a perdu en barrage et la joueuse de CINDRE a perdu en 8ème de finale. 

En Doublette Féminin : Une équipe de MONTMARAULT et une de BELLERIVE 

ont perdu leurs 2 parties, la seconde doublette de MONTMARAULT a perdu en barrage.  

Au Tête-à-Tête Masculin : Le joueur de BAYET a perdu ses 2 parties et  les 2 

joueurs de St-GERAND et VILLENEUVE ont  perdu en barrage 

Au Tir de Précision Junior Masculin et Féminin : Kylian DECLERCQ et Marilou 

PETIT perdent en ½ finale. 

En Triplette Promotion : L’équipe de THIEL/ACOLIN a perdu ses 2 parties, 1 

équipe de BELLERIVE a perdu en barrage et la seconde de BELLERIVE en 8ème de 

finale.  

 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 2025 : 

 

 Les 21 et 22 juin, à PONTORSON (50), en Triplette Masculin, Frédéric PAILHERET, 

David LALEUF et Jimmy REINARD (Pétanque Domératoise) perdent en barrage. 

 

 Les 21 et 22 juin, à PONTORSON (50) en Triplette Féminin, Emilie PLANE, Sophie 

JOLIVET et Jocelyne MONIER-RAMBERT (Club Sporting Cosnois) sont sorties de poule 

et perdent en 32ème de finale. 

 

 Les 28 et 29 juin, à CHALON/SAONE (71), en Doublette Mixte, Alexandra CHARPIN et 

Romain REGALDO (Pétanque Cussétoise) ne sortent pas de poule. 

 

 Les 4, 5 et 6 juillet,  à SAINT MARTIN DE CRAU (83) en Triplette Provençal, Léo 

BERNARD, Philippe BERNARD et Ryan CARAY (Pétanque Domératoise) perdent en 

16ème de finale contre l’équipe de Henri LACROIX finaliste. 

 

 Les 19 et 20 juillet, à BERGERAC (24) en Triplette Mixte, Stéphanie DUVERGER, Gaël 

DJEMAH et Sébastien SINGERY (Villeneuve Pétanque) ne sortent pas de 



 poule. Malory HABRIAS, Frédéric PAILHERET et Léo BERNARD, (Pétanque 

Domératoise), qualifiés par la région, perdent en 32ème de finale. 

  

 Les 26 et 27 juillet,  à SAINT-YRIEX (16) en Doublette Féminin, Géraldine GROSOS et 

Faniry RAZAKAMANANTSOA (Pétanque Bellerivoise), ne sortent pas de poule. 

 

 Les 26 et 27 juillet, à SAINT-YRIEX (16) en Tête-à-Tête Masculin, Frédéric PAILHERET 

(Pétanque Domératoise) perd en 32ème de finale. 

 

 Les 20 et 21 Août, à BOURG SAINT MAURICE (73), en Triplette Vétéran, Gérard 

BLANCHET, Claude  BILLAUD et Robert TANTAUD (Pétanque Cussétoise) perdent en 

barrage. 

 

 Les 23 et 24 Août, à BOURG SAINT MAURICE (73), en Triplette Promotion, Quentin 

LAVIGNON, Adriano FTULISIAK et Jean-Marc PIOVARCI, (Pétanque Ménulphienne), 

perdent en 16ème de finale. 

 

  Les 30 et 31 Août à MILLAU (12), en Doublette Masculin, Léo BERNARD et Ryan 
CARAY (Pétanque Domératoise) perdent en 32ème de finale. 
 

 Les 30 et 31 Août à MILLAU (12), en Tête-à-Tête Féminin, Sabrina BINDA (Pétanque 
Montbeugnoise) perd en 16ème de finale. 
 

 Les 5 et  6 Septembre,  à SAINT CYPRIEN (66) en Doublette Provençal, Léo 

BERNARD et Ryan CARAY (Pétanque Domératoise) ne sortent pas de poule. 

 
 

Voilà pour les principaux résultats. En ce qui concerne les différents championnats 

départementaux et coupe du Comité, ils vont vous être détaillés par les responsables de la 

Commission Championnats et Coupes. 

 

 Du point de vue secrétariat, nous avons continué, Joëlle GUILLAUMIN et 

moi-même de nous partager les secteurs et je pense que cela a plutôt bien fonctionné.  

Le début de l’année est toujours un peu compliqué car vos demandes de 

licences arrivent pratiquement toutes en même temps. Je vous rappelle que le président du 

club ou le secrétaire doit nous envoyer les bordereaux complétés le plus lisiblement 

possible en prenant soin de noter les bonnes informations que les joueurs auront mis sur 

les feuilles de demande de licence et qu’ils auront signées. Malheureusement comme l’an 

passé,  nous ne les avons toujours pas reçues de la Fédé, vous pouvez utiliser en 

attendant celles de 2025 s’il vous en reste  en corrigeant l’année. Vous n’êtes pas obligés 

de nous les joindre à vos bordereaux, beaucoup d’entre vous le font maintenant de façon 

dématérialisée donc inutile de scanner tous 



ces documents mais gardez-les précieusement dans vos archives. L’envoi par courrier 

postal est bien-sûr toujours d’actualité mais veillez à bien mettre l’adresse complète. 

      De même nous recevons toujours des certificats médicaux, je vous rappelle 

qu’il n’y en a plus besoin, juste le questionnaire médical pour les mineurs. Pour en terminer 

avec mes petites notes négatives, j’insiste : nom et prénom au dos des photos avec si 

possible numéro du club. Il y a encore des photos anonymes qui se détachent d’un 

trombone et se baladent au fond d’une enveloppe… 

 

 Cela m’amène au sujet suivant, des photos…mais plus de licences-cartes ! 

Comme on vous l’a dit dans les Assemblées Générales de secteurs, le support de licence 

actuel sera remplacé par un QR Code imprimable. Voilà, je cite, les dernières notes que 

nous avons reçues : « Les QR Code seront disponibles sur l’application GESLICO à partir 

du 15 novembre, début de la saison de renouvellement des licences. Il est conseillé aux 

clubs et/ou CD d’imprimer les QR Code pour les licenciés qui renouvellent leur licence 2026 

: à coller au dos de la licence actuelle ou à plastifier pour une meilleure conservation. Les 

modalités d’utilisation du QR Code dans Gestion Concours seront précisées plus tard par la 

Fédé ». 

A ce sujet les bordereaux de demandes sont un peu modifiés, puisque vous devrez 

préciser s’il vous faut un QR code papier ou dématérialisé. Je l’avoue ça ne paraît pas 

simple, il faudra un temps d’adaptation mais il va bien falloir s’y résoudre. 

 Enfin les mutations : Vous devez maintenant utiliser uniquement l’imprimé 

« Intention de mutation », que vous trouverez sur le portail du Comité ou de la Fédération. 

Cette dernière a également revu les modalités et les tarifs. Seuls les documents qui seront 

correctement remplis avec le cachet obligatoire du club quitté seront traités. Dans la 

mesure du possible pensez à noter l’adresse mail du joueur pour le retour de l’exemplaire 

visé par le CDA ou à défaut une enveloppe timbrée. 

  

Je vous remercie pour votre attention et avant de passer la parole à la trésorière, 

je vous présente d’ores et déjà, à toutes et à tous, mes meilleurs vœux sportifs et de 

santé pour 2026. 

 

Annie WEGRZYN. 
Secrétaire Générale du CD03 
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ème
 CONGRES DEPARTEMENTAL 

SECTEUR DE MONTLUCON – 15 NOVEMBRE 2025 

Centre culturel Albert Poncet 

335, Bld Victor Hugo – 03410 DOMERAT 
 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 

Mesdames et Messieurs les membres de l’AURA, 

Mesdames et Messieurs les représentants des clubs, 

Chers licenciés, chers amis pétanqueurs, 

 

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport financier de notre Comité 

pour l’exercice écoulé, ainsi que quelques informations importantes pour la saison à 

venir. 

Afin de rendre cette présentation plus claire et plus lisible, les comptes vous 

seront détaillés au moyen d’un support PowerPoint, que nous allons parcourir 

ensemble dans un instant. 

�  Bilan financier : 

L’année écoulée a été marquée par une gestion rigoureuse et équilibrée de 

nos finances. Grâce à la maîtrise des dépenses, nous avons pu maintenir un 

budget sain, tout en poursuivant nos actions en faveur du développement de la 

pétanque dans le département. 

Un grand merci à notre trésorière adjointe, Joëlle GUILLAUMIN pour son 

sérieux, sa disponibilité et son engagement sans faille tout au long de la saison. 

Je souhaite également adresser nos sincères remerciements aux 

vérificateurs aux comptes, Mireille BURTIN et Alain PERRIER, pour leur travail 

rigoureux et leur implication essentielle à la transparence et à la bonne gestion de 

nos finances. 

Je tiens à remercier la Région Auvergne-Rhône-Alpes, qui a généreusement 

offert un minibus à notre Comité. Cet outil précieux facilitera grandement les 

déplacements de nos jeunes lors des compétitions régionales et nationales, ainsi 

que ceux de nos sélections départementales. C’est une reconnaissance du sérieux 

et du dynamisme de notre Comité, et une belle marque de confiance envers notre 

sport. 
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�  Évolutions financières : 

Comme vous le savez, la FFPJP a décidé d’une augmentation des 

tarifs fédéraux, notamment concernant les mutations et les championnats. 

Cette hausse, indépendante de notre volonté, nous oblige à ajuster nos 

propres tarifs pour la saison à venir, afin de rester en conformité avec les 

décisions nationales. 

Toutefois — et c’est un point important — il n’y aura pas 

d’augmentation du prix des licences au sein de notre Comité. Nous avons 

tenu à préserver cet équilibre pour ne pas alourdir les charges pour les clubs 

et les licenciés. 

Je rappelle également qu’à la date du 31 octobre, un nombre encore 

trop important de clubs ne sont pas à jour de leurs cotisations. 

J’invite donc chacun à régulariser sa situation dans les meilleurs délais, 

et à veiller impérativement à inscrire le numéro du club lors des virements 

bancaires, ainsi qu’au dos des chèques. Cela évite les erreurs, les retards 

d’imputation et facilite grandement le travail comptable. 

�  Perspectives pour la saison à venir : 

La nouvelle saison s’annonce dynamique et ambitieuse. Nous 

poursuivrons nos efforts pour soutenir la pratique chez les jeunes, renforcer la 

formation et valoriser la pétanque féminine. 

Grâce à nos bénévoles, à la mobilisation des clubs, et au soutien de 

nos partenaires publics et privés, nous pouvons envisager une année sportive 

riche en compétitions, en convivialité et en réussite collective. 

 

Je souhaite à chacun d’entre vous une très belle saison 2026, sous le 

signe du partage, du respect et de la passion de notre sport. 

 

Je vous remercie de votre attention. 

 

         Ghislaine DAAS, 

         Trésorière CD03 

 





















Le rapport financier est soumis au vote de l’Assemblée

et approuvé à l’unanimité des présents.





PAUSE

Pendant la pause, la commission électorale composée 

de Messieurs Joël CALMARD, Robert CHENUET, 

Clément DUBAU et Antony LAFAY,  procède au 

déroulement du vote des représentants des clubs 

pour les 2 postes à pourvoir.

§§§

Avant de poursuivre par les compte-rendus des 

différentes Commissions,  il est procédé à la remise 

des récompenses.

Arnaud MAISONNEUVE, représentant la région AURA remet les 

récompenses aux deux Présidents des clubs de la Pétanque 

Bellerivoise et de la Pétanque Moulinoise pour leur équipe, 

respectivement Vice-Championne Auvergne Provençal 2025

et Vice-Championne Auvergne Open 2025
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CONGRES  DEPARTEMENTAL 2025 
DOMERAT

SAMEDI 15 NOVEMBRE 2025

COMMISSION TEXTES ET REGLEMENTS

Bonjour à toutes et tous,

Cette commission est composée de Mesdames Ghislaine DAAS et Annie

WEGRZYN et de Messieurs Christian CHERVET, Didier LEVIEUX et Julien MANTIN.

Vous avez reçu les statuts modifiés du Comité de l’Allier, principalement le

changement de l’adresse du Siège Social.

Dans les statuts, seuls les articles 1, 12, 15 (1er paragraphe), 29 et suivants

peuvent être modifiés.

Donc les quelques points modifiés : changement d’adresse du siège du

Comité ; suppression du mot « médecin » en plus des 18 membres du Comité ; si

élection d’un candidat dans l’Assemblée au dernier moment, obligation de fournir un

extrait de casier judiciaire n°3 sous 8 jours ; rajout de 2 suppléants éventuels pour les

vérificateurs aux comptes, ces derniers étant choisis pour 4 ans et non pas 2 ans ;

plus de licence temporaire, plus de support licence, un joueur qui fait une

modification sur son compte QR code devra en informer son club et son Comité.

Ces changements dans les statuts sont soumis au vote de l’Assemblée

et approuvés à l’unanimité.

mailto:cd03@petanque.fr


Pour le Règlement Intérieur :

- Changement de l’adresse du siège,

- Rajout de quelques Commissions ;

- Augmentation de 10€ de l’amende en cas d’absence aux AG de secteurs

; - Amende de 50 € pour le joueur qualifié à un Championnat et qui ne veut

pas s’y rendre (sauf motif médical avéré) et interdiction de participer à ce même

Championnat l’année suivante ;

- Les clubs devront organiser au moins un concours triplette par an hors

promotion. S’ils ne peuvent pas l’organiser ils ne pourront recevoir aucun

éliminatoire ni Championnat.

- Annulation de concours sans motif valable : date perdue pour l’année

suivante et amende de 60 € (article 14 du RAS)

- Au niveau du jury, l’arbitre ne fait pas partie du jury, présentation des

licences sous forme du QR code sur tous les concours à la table de marque avant

le début des parties

- Les membres du Comité devront porter la tenue officielle costume ou la

tenue sportive.

- Les chambres d’hôtel seront réservées 2 nuits pour chaque

Championnat, la veille et le 1er jour. Le délégué sera chargé de trouver une nuit

supplémentaire si les joueurs sont qualifiés le dimanche pour le Championnat

Provençal.

- Le délégué officiel désigné par le Comité doit assurer le transport des

joueurs qualifiés, avec si possible le minibus du Comité au départ du siège du

Comité. Si indisponibilité de celui-ci, soit il prend un véhicule de location, soit il lui

sera versé une indemnité de 0.30cts/km + frais de péages, du siège du Comité au

lieu du Championnat de France.

- Pour les licences, une fiche financière sera établie en février, mai, et le

solde en octobre.

Après ces modifications, le règlement Intérieur est soumis au vote de

l’Assemblée et approuvé à la majorité des membres présents.

Ces changements seront effectifs la saison sportive prochaine soit le 1er décembre

2025.

















































CHALLENGE Michel FORT





















Réponses aux questions reçues au 
Comité avant la date limite :

1ère question :

Concernant le décès d’un joueur pendant un concours le 15 avril 2025, serait-il
possible de convoquer un responsable de l’assurance MMA afin d’obtenir
enfin une réponse concernant la prise en charge de cette assurance pour ce
licencié décédé pendant un concours officiel ?

Réponse : Hélène BERTIN, Présidente :

« Le dossier est entre les mains de la Fédération et de MMA France. J’espère
rencontrer un représentant de MMA et avoir une réponse au Congrès National
de PONTIVY »

2ème question :

Est-ce que l’augmentation de 1 euro par joueur pour chaque championnat
peut être prise en charge par le CDA à la place de chaque club ? Est-ce que
cela peut être soumis au vote des clubs lors du congrès ?

Réponse : Ghislaine DAAS, Trésorière :

« Non, comme je l’ai annoncé dans la présentation des comptes, le Comité ne
peut pas tout absorber et ne prendra pas en charge l’augmentation de 1€ ».

3ème question :

Pour les différents championnats départementaux, voire régionaux, est-il
possible d’avoir un tarif unique au niveau de la buvette ?

Réponse : Olivier MERLE, responsable Commission championnats :

« On ne peut pas imposer aux clubs le même tarif partout, comme par
exemple la bière servie en canette ou pression. Les contenants pas de la même
taille…on ne peut pas gérer cela au niveau départemental ».



La Présidente Hélène BERTIN remercie les membres du
Comité pour le travail accompli tout au long de cette année, dans
une bonne ambiance et en bonne collaboration.

Elle termine en donnant quelques informations :

 Le lieu du Championnat de France Triplette Féminin et Triplette
Masculin vient d’être connu : ce sera à SIN-LE-NOBLE (Dépt. 59).

 Le Congrès Départemental 2026 du CD 03 aura lieu le 14 novembre
à SAINT-GERAND-LE-PUY.

 Pour le Congrès National de PONTIVY le 13 décembre 2025, elle sera
accompagnée par Ghislaine DAAS, Julien MANTIN et Olivier MERLE.

 Pour clore ce Congrès, et après les résultats du vote, Hélène BERTIN
invite tous les participants à venir partager le vin d’honneur.

RESULTAT DES ELECTIONS 
POUR LES 2 POSTES A POURVOIR :

ONT OBTENU :
• Mme Noëlle GIRY : 89 voix
• M. Guy-Noël CHEVALLIER : 91 voix
• M. Nicolas HERMANN : 145 voix
• M. Bernard MANTIN : 44 voix

SONT ELUS :
• M. Guy-Noël CHEVALLIER
• M. Nicolas HERMANN

La Secrétaire du Comité Hélène BERTIN, Présidente du 
Annie WEGRZYN Comité Départemental�de�l’Allier����


